
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

PÔLE FINANCES  
ET SERVICES À LA POPULATION 
Direction Enfance et Famille  
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DÉLIBÉRATION DU BUREAU 

Séance du 19 mai 2025 
 

42 élus présents (59 en exercice, 10 procurations) 
 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 

 

Par délégation au Bureau des attributions : 
« Attribuer les subventions inférieures ou égales à 100 000 euros ainsi 
que les conventions attributives dans la limite des crédits inscrits au 
budget. » 
 
ASSOCIATION « EPICES » : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION POUR LE 
PROJET EXPÉRIMENTAL DE CUISINE INTERGÉNERATIONNELLE 
(7.5.6/2541B) 
 
Avec l’évolution de la cellule familiale force est de constater une perte des 
transmissions et une fragilisation du lien social qui impacte toutes les générations 
et conduit souvent à l’isolement des personnes âgées. 
 
Le projet « La Madeleine de tous » porté par l’association EPICES (Espace de 
Projets d’Insertion Cuisine et Santé) consiste à nouer une complicité 
intergénérationnelle entre des personnes âgées et des jeunes, pour permettre aux 
uns de se sentir encore utiles et aux autres de se construire.  
 
Pour ce faire, ce projet va s’orienter autour de trois axes principaux : 

- la formation de professionnels pour l’aide aux personnes âgées 
- des ateliers pédagogiques à destination du jeune public 
- la création et la gestion d’un « salon de thé » ouvert à tous. 





 

Les objectifs sont les suivants : 
- permettre à des personnes âgées de maintenir des relations sociales, sortir 

de leur isolement et se sentir utiles. 
- contribuer à la lutte contre le décrochage scolaire, à l’accompagnement de 

l’insertion des jeunes par l’acquisition des compétences relatives au savoir 
être, savoir faire 

- promouvoir les métiers de l’hôtellerie et de l’aide à la personne 
- favoriser les bonnes pratiques alimentaires 

 
 
Les actions consisteront en : 

- des ateliers cuisine pour les jeunes (co-porté par Sémaphore) 
- des ateliers cuisine pour les personnes âgées 
- une activité chantier d’insertion en proposant « un salon de thé » 

 
Il est prévu, dans le cadre expérimental, une participation de Mulhouse Alsace 
Agglomération prenant en compte une hypothèse d’accueil de 50 personnes 
différentes /an soit 500 euros/personne. 
 
Il s’agit de la seconde année de financement pour ce projet expérimental qui vise 
à lutter contre l’isolement des personnes âgées et à soutenir le jeune public en 
formation. La demande de financement pour 2025 tient compte de la subvention 
de 25 000,00 € déjà accordée en 2024, n’ayant pas été totalement utilisée en 
raison d’un retard lié à la mise aux normes des locaux.  
Il est proposé au Bureau d’accorder la subvention suivante : 

 
Mulhouse Alsace Agglomération se réserve le droit de réévaluer son degré de 
participation à la baisse ou à la hausse au regard des bilans et rapport d’activité 
attendus au terme de l’expérimentation. 
La participation de Mulhouse Alsace Agglomération s’applique sur le 
fonctionnement et non les charges de personnel. 
 
L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont conditionnées au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 
dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 
décembre 2021 sous réserve d’éventuelles dérogations prévues par la loi n° 2021-
1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. 
 
 

Porteur du 
projet 

Intitulé du projet  
Coût du 
projet 

Montant 
demandé 

Financement 
m2A 

Autres financeurs 

ASSOCIATION 
EPICES 

Projet expérimental de 
cuisine 
intergénérationnelle 

203 800,00 € 55 000,00 € 
25 000,00 € 
(12,26%) 

CeA : 7.000,00€ 
CAF : 5.000,00€ 
Etat : 9.000,00€ 
Région : 5.000,00€ 
Ville de Mulhouse : 
5.000,00€ 
Contrat adultes relais 
Etat : 20.000,00€ 
 



 

Les crédits sont inscrits au budget 2025  
Chapitre 65 – Article 65748 – Fonction 4238 
Service gestionnaire et utilisateur - 114 
Ligne de crédits n°5545 « Subvention projet sénior » 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau : 

- décide d’attribuer une subvention à l’association EPICES pour un montant 
de 25 000,00 €, 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
nécessaires. 
 

PJ : (1) 
- Un projet de convention avec en annexe le Contrat d’Engagement 

Républicain, le tableau budgétaire prévisionnel et le projet rédigé par la 
structure demandeuse. 
 

 La délibération du Bureau est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 




























